
Bonjour,

Sur le principe pas de problème.

Il faudra faire attention à ce que les engins n’endommagent pas le pied de la digue en circulant le long

et que le chemin soit remis en état après passage mais bon vu les volumes il ne devrait pas y avoir de

problèmes.

Quand cette intervention doit avoir lieu ?

Cordialement,

Christophe GUAY

Responsable du pôle prévenƟon des inondaƟons
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De : Stéphane MARRON <s.marron@cen‐savoie.org>

Envoyé : mercredi 24 juillet 2024 17:45

À : Christophe GUAY <christophe.guay@cisalb.fr>

Objet : Travaux marais des EpineƩes

Bonjour,

nous nous sommes croisé lors des réunions de chantier pour le remplacement de la passerelle de l'Arc.

Nous avons en projet l'évacuation d'environ 1000 m3 de remblais situés sur notre site des Epinettes. Ces travaux

sont prévus cet automne. Afin de ne pas trop empiéter sur la voirie de la ZAC pour ne pas gêner l'activité

commerciale et celle du SDIS, je souhaiterais savoir s'il serait possible d'utiliser la piste située en pied de digue

pour la circulation des engins de chantier.



Je suis à votre disposition pour vous apporter toute information complémentaire ou pour nous rencontrer sur

place.

Merci d'avance pour votre réponse.

Cordialement

-----

Stéphane MARRON

Responsable du service gestion de sites


